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Des parentés imaginées

L'association de son adversaire à un personnage que le pouvoir royal ou l'imaginaire ont
rendu  infâme,  honni  de  tous,  est  un  recours  habituel  dans  les  joutes  verbales  entre
toulousains.

Race de brigands
Fin 1750, noble Gabriel-Rodolphe Benoît est aux prises avec une couturière à la langue

bien  pendue  et  il  se  voit  décoré  par  elle  de  plusieurs  termes  dont  ceux  de  « bateleur,
cartouchien, passe-volant, mafiotis, vendeur d'orviétan »1.  Là, au milieu de références très
explicites au monde des opérateurs (Mafioti en faisant partie), celle « cartouchien » sort au
lot en renvoyant au célèbre brigand. L'association du nom de Cartouche est devenue chose
tellement  courante,  qu'on  en  crée  le  terme  de  cartouchien.  Il  avait  déjà  été  utilisé
précédemment  à  plusieurs  reprises  et  c'est  en  1731 qu'il  nous  apparaît  d'abord  dans  une
procédure, quand Joseph Denat s'entend dire qu'il est un « cartouchien, de complot avec le
nommé Baronnet qui depuis quelques années a été conduit aux galères, de la bande de trois
ou quatre autres qu'on a pendu »2. Bien ancrée dans les mœurs, l'insulte fait florès et nous
citerons seulement le cas de Jean-Pierre Cassaigne, qui se fait d'abord traiter de « coquin,
voleur, filou, cartouchien »3, avant de se voir décerner un prix par son adversaire, celui de
« plus grand voleur que Cartouche ».

Le personnage de Louis Mandrin arrive plus tard. Il est à son tour invoqué pour insulter et
mortifier son adversaire. Dans une belle litanie datée de 1756, la demoiselle Blavy mélange
allègrement que « ils étoient tous de la troupe de Mandrin » avec le terme de « cornard »4.
Dix ans plus tard Jacquette insulte ses beaux-frères à coups de « race de Mandrin, fripon,
véroleux »5. Enfin, en 1784, la terrible Bernarde Mouys6 clame que Marguerite « avoit gagné
son bien en vivant avec Mandrin »7.

Hasard des exemples ? Il semblerait ici que l'image de Mandrin peine à se faire une place
très définie au panthéon des insultes, étant aussi bien associée à des termes liés au cocufiage
qu'à la grande vérole.

Famille du bourreau
Le bourreau lui-même n'est quasiment jamais nommé, comme s'il devait être circonscrit à

sa seule qualité d'exécuteur de la haute justice et désincarné de toute identité propre. Or la
procédure reproduite en fac-similé nous offre un cas exceptionnel avec cette tirade : « On en
a pendeu beaucoup à St George et Mathieu t'atend à St George, qui te rompra comme on a fait
à l'autre »8. Le Mathieu évoqué ici n'est autre que Mathieu Bouyrou, l'exécuteur de la haute
justice des capitouls. Il est extraordinaire qu'il soit ainsi nommé, peut-être cela tient-il du fait
qu'il soit un individu très peu discret, qui accumule les ennuis tant dans sa vie personnelle
(alcoolisme,  relations  extraconjugales,  tentative  de  suicide,  agressions),  que  dans  sa  vie
professionnelle, jusqu'à être renvoyé et remplacé.

Les insultes liées au bourreau (dans le feu de l'action, il est plus facile de dire bourreau
qu'exécuteur de la haute justice) sont généralement déclinées sous la forme d'une parenté ou
d'une sujétion. L'on se fait aisément traiter de valet du bourreau ; être une fille n'y change
rien, on lui assène alors qu'elle est la nièce du bourreau ou encore que son père est valet du
bourreau.

1 A.M.T., FF 794/6, procédure # 214, du 1er décembre 1750.
2 A.M.T., FF 775/5, procédure # 179, du 22 octobre 1731.
3 A.M.T., FF 793/5, procédure # 148, du 18 septembre 1749.
4 A.M.T., FF 800/2, procédure # 047, du 28 février 1756.
5 A.M.T., FF 811/5, procédure # 084, du 23 avril 1767.
6 Bernarde Mouy est impliquée dans plus d'une vingtaine de procédures portées devant les capitouls, ses coups de 
langue et coups de poings (aussi bien seule, qu'épaulée par son mari) en font la terreur du quartier des Pénitents Noirs.
7 A.M.T., FF 828/7, procédure # 136, du 23 septembre 1784.
8 A.M.T., FF 789/1, procédure # 025, du 16 mars 1745 – voir fac-similé qui suit, pièce n° 3, page 8.
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S'instaurer bourreau
En  1769,  le  procureur  au  parlement  Jean-Jacques  Desclaux  aurait  menacé  un  de  ses

clercs, lui assurant qu'il « vouloit le faire pendre et que s'il n'y avoit point de bourreau il luy
en serviroit »9. une décennie plus tard, Louis Faure, saute lui aussi le pas, et n'hésite pas à
assurer qu'il endossera ce rôle lui-même, hésitant toutefois sur le mode d'exécution, lorsqu'il
dit  à  son  adversaire  « qu'il  vouloit  le  mettre  à  morceaux,  ajoutant  qu'il  n'auroit  d'autre
bourreau que luy, qu'il vouloit le noyer »10.

Les femmes ne sont pas en reste. Ainsi, quand en 1756 Jeanne affronte Marguerite, elle
clame entre autres choses vouloir la fouetter avec un battoir,  « mieux que ne le fairoit le
bourreau  de  la  ville »11.  Jeanne  qui  en  veut  visiblement  beaucoup  au  charpentier  Pierre
Dugou, l'insulte d'abord de « fripon, mort de faim, bandy, espezoul, revengeu »12, avant de lui
dire que s'il n'y a pas de bourreau pour le pendre, elle le fera elle-même.

Bien entendu, la fin justifiant les moyens, certains n'hésitent pas à s'imaginer bourreau
pour  ensuite  accepter  pleinement  de  finir  entre  les  mains  du  bourreau.  Le  cuisinier
Lamontagne s'adressant à Barthélemy Andrieu s'exclame ainsi : « Je veux me faire pendre et
te tuer avant de finir »13.

Des châtiments rêvés

Lorsque pleuvent les insultes et que l'on en vient aux menaces, il semble presque naturel
de vouer son adversaire à des châtiments en accord avec les insultes choisies. Ainsi, unetelle,
traitée de putain, de double putain et de maquerelle, se verra menacée de la cage ; untel, que
l'on dit de la race des voleurs, devra évidemment finir au bout d'une corde. Les plus timides,
mais aussi les plus sournois, peuvent aussi se contenter d'insinuer que leur adversaire a déjà
subi tel ou tel châtiment, souvent en précisant qu'il lui a déjà été appliqué dans sa ville natale
ou en une région lointaine, ce qui, de fait, empêche tout démenti immédiat du malheureux
devant les badauds qui assistent à la scène.

La marque de l'infamie
C'est en avril 1680 que Jean Bessines s'entend dire qu'il a été marqué de la fleur de lys par

le bourreau de Limoges14. Ce recours à la marque au fer rouge touche aussi bien les hommes
que les femmes. Judith Prévost assure ainsi que Suzanne, son ennemie du jour, a été fouettée
par le bourreau de Bordeaux et que, de surcroît, elle a été marquée de la fleur de lys15. Et
même si cette marque de justice est remplacée par un jeu de lettres en 1728, l'évocation de la
fleur de lys perdurera encore longtemps aux côtés des nouvelles références aux lettres V, W et
GAL désormais appliquées sur l'épaule des condamnés.

Dans quelle galère...
Dans l'arsenal  des  peines,  les  galères  sont  réservées  aux hommes.  Dans les  échanges

verbaux, on les voue aux galères, ou on assure qu'ils y ont été et, à défaut d'eux, un parent
proche. Dans la famille Caperan, deux des trois fils jouent avec le feu dès leur adolescence :
Gabriel et Claude enchaînent les insultes, les menaces, les agressions, et même des vols. Ils
sont d'ailleurs régulièrement voués à diverses peines par ceux qui osent s'y frotter. Jusqu'à
cette tentative de viol en 1749, suivie de violents excès qui envoie effectivement Gabriel,
l'aîné, aux galères. Et si Claude y réchappe de peu, c'est seulement grâce à son jeune âge.

Or, Claude à beau grandir et prospérer, changer de quartier, s'acheter une respectabilité

9 A.M.T., FF 813/9, procédure # 219, du 8 décembre 1769.
10 A.M.T., FF 826/6, procédure # 124, du 16 octobre 1782.
11 A.M.T., FF 800/6, procédure # 210, du 4 août 1756.
12 A.M.T., FF 771/2, procédure # 049, du 30 août 1727.
13 A.M.T., FF 789/2, procédure # 035, du 25 mars 1745.
14 A.M.T., FF 724/1, procédure # 004, du 4 avril 1680.
15 A.M.T., FF 776/3, procédure # 097, du 8 juillet 1732.
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(de façade seulement, car il continue ses écarts), il se voit confronté presque vingt ans plus
tard  à  Marguerite  qui  le  traite  de  « f...  pillard,  coquin,  visage  de  pendu,  visage  de
galérien »16 ; celle-ci a d'ailleurs bonne mémoire puisqu'elle poursuit avec « je veux te mettre
en galères comme ton frère ».

L'âne ou la cage
Lorsque Cécile s'adresse à Françoise en 1754, c'est pour la traiter de « maquerelle, garce,

putain de meule chaude qui mérite la cage »17. Elle évoque ici le supplice du plongeon ou de
la cage, qui consiste à tremper par trois fois les maquerelles condamnée dans la Garonne. Or
les temps changent, les supplices aussi, ainsi au traditionnel plongeon on substitue la course
sur l'âne,  parade infamante soulignée par un bonnet à plumes et  à grelots  dont on coiffe
l'héroïne. Précurseurs, le boucher Suau et sa femme y vont de bon cœur quand ils agressent
les Couranjou mère et fille : « tu es la putain du Sr Cathala qui t'a f… cinq cents fois dans son
cabinet. Je veux te voir courir les rues avec des grelaux sur la tête »18.

En 1778, Anne Belissen, une veuve, s'entend dire par des femmes du quartier qu'elle est
une « maquerelle qui mériteroit qu'on la fit promener sur l'âne »19 ; quant à Geneviève, sans
user de mots, elle moque les Lapauze mère et fille en... secouant la tête. Par sa mimique elle
parodie les maquerelles coiffée de leur bonnet à grelot lors de l'asinade20. Enfin ces quatre
charretiers du port Garaud qui coincent l'épouse d'un confrère et lui font sonner un grelot à
l'oreille « en le luy appuyant sur la tête, luy disant : F… putain, tôt ou tard l'on te promènera
sur l'âne avec un clocher qui se garni des plus belles clochettes »21.

Les derniers supplices
Menacer son adversaire d'un supplice et d'une mort conforme aux peines décernées par la

justice est presque une banalité ; d'ailleurs sans même user de phrases trop élaborées, il suffit
déjà de le traiter de pendard. Ceux qui veulent en venir aux mains – tout au moins en paroles
peuvent aussi évoquer le châtiment de la roue lorsqu'ils usent de « je veux te rompre... » les
bras ou les jambes. Peu vouent leurs ennemis au bûcher ; en revanche certains menacent de
noyer leur adversaire, or la noyade judiciaire n'est plus une peine en cours.

L'ordre du mérite
Et celle qui évoque tous ces châtiments, celui qui les destine à l'autre, l'un et l'autre ont

toujours une excellent justification. En 1755, lorsque l'épouse d'un menuisier s'accroche avec
Guillaume Bardié, elle lui assène qu'il « étoit un voleur public prouvé et qu'elle le prouveroit
et qu'on en avoit  pendu dix-mille qui ne l'avoint pas mérité autant que luy »22.  En 1785,
Guillaumette est d'une logique implacable lorsqu'elle clame que Louise « auroit mérité d'être
pendue puisqu'elle avoit été mise sur la sellette »23. Un apothicaire de Grenade, visiblement
en désaccord avec un procureur au parlement, n'hésite pas s'écrier en pleine salle d'audience
du sénéchal « Ah, le brave fripon, il a fait de feaux sains et mériteroit d'être pendu ! »24.

L'ennemi le mérite toujours, c'est ainsi, et on regrette souvent que d'autres aient pris sa
place sur échafaud, aux galères ou bien encore au quartier de force de l'hôpital de la Grave,
comme le dit Etienne en 1758 à propos de Jeanne : « elle mérite d'être à l'hôpital, et il y en a
cent à l'hôpital qui ne le méritent pas autant qu'elle »25.

16 A.M.T., FF 811/6, procédure # 125, du 1er juillet 1767.
17 A.M.T., FF 798 (en cours de classement), procédure du 13 septembre 1754.
18 A.M.T., FF 797/4, procédure # 118, du 21 mai 1753. Précurseurs car le châtiment de la course sur l'âne n'a pas encore
officiellement été instauré, il faudra attendre le début des années 60.
19 A.M.T., FF 822/6, procédure # 133, du 17 juillet 1778.
20 A.M.T., FF 831/5, procédure # 089, du 25 mai 1787.
21 A.M.T., FF 827 (en cours de classement), procédure du 25 août 1783.
22 A.M.T., FF 799/8, procédure # 224, du 20 octobre 1755.
23 A.M.T., FF 829/5, procédure # 087, du 1er juin 1785.
24 A.M.T., FF 810/7, procédure # 148, du 5 septembre 1766.
25 A.M.T., FF 802/5, procédure # 170, du 7 septembre 1758.
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Composition des pièces de la procédure du fac-similé

Références Cote de l'article : FF 789/1, procédure # 025, du 16 mars 1745.
Série FF, fonds de la justice et police.
FF 714 à FF 834, ensemble des procédures criminelles des capitouls, depuis 1670
jusqu'en 1790.
FF 789, ensemble des procédures criminelles des capitouls pour l'année 1745.

Nature Pièces composant l'intégralité d'une procédure criminelle pour cas de menaces et
de diffamation.

Forme 3 pièces manuscrites sur papier timbré de format 24,5 × 18,5 cm, à l'exception de
la pièce n° 2 mesurant 12 × 18 cm.

Notes sur le 
conditionnement

À  signaler  qu'une  fois  le  procès  clos,  ces  pièces  ont  été  pliées  pour  être
conservées dans des « sacs à procès ». Au début du XIXe siècle, ces sacs ont été
détruits et les pièces – toujours pliées – ont été remisées dans des emboîtages
cartonnés. Depuis 2007, au fur et à mesure du traitement de ce fonds, les pièces
sont désormais remises à plat et chaque procédure est ainsi conservée dans une
pochette distincte.

pièce n° 1
• La requête en plainte (4 pages)

[une transcription intégrale de cette pièce précède son fac-similé]
Le 16 mars 1745, jour de marché, certains de ceux qui y ont leurs banques ou étals dans l'enceinte-
même de l'hôtel de ville (le terme de Capitole peine encore à s'imposer) finissent pas s'invectiver. 
Ce sont ici des pourvoyeurs (généralement des revendeurs de gibier et de volaille) et ils ne 
manquent pas de faire feu de tout bois, aussi bien par des références à la teigne qu'en assurant que le
frère d' Antoine Desterac, ici plaignant, a été pendu et que lui-même subira le même sort. Ce dernier
fait rédiger sa plainte par Cathala, avocat attaché à la cour des capitouls, rompu dans l'exercice 
délicat de mettre en forme les chicanes les plus diverses afin que les magistrats puissent mesurer et 
apprécier l'énormité des insultes proférées par la partie adverse.

pièce n° 2
• L'exploit d'assignation à venir témoigner (demi-feuillet recto-verso)

Le 17 mars, cinq personnes sont assignés par l'intermédiaire de l'huissier Moureau ; elle devront se
rendre à l'hôtel de ville le jour même, « d'heure à heure » pour y déposer sur les faits.

pièce n° 3
• Le cahier d'information (12 pages)

Les témoins se présentent tous et livrent leur version des faits, citant abondamment et avec une 
visible délectation les termes infamants proférés par la partie accusée. Notons que Claire Martres, 
témoignera aussi dans la procédure récriminatoire.

_______________________________________________________________________

Dans cette  avalanche d'insultes,  une autre  pourvoyeuse n'a  pas  été  épargnée par  les
époux Sicres.  Jeanne Matabiau se voit  traitée  de « vieille  macquerelle,  qu'elle  avoit
porté le casque sur la têtte qu'elle avoit fait le tour de la ville portant un écriteau devant
et der[r]ière, accompagnée du boureau », elle intente à son tour une procédure contre
eux le lendemain (voir FF 789/1, procédure # 028, du 17 mars 1745). Mais les Sicres,
ne sont pas en reste, et répondent à leurs adversaires par une procédure récriminatoire
(voir  FF 789/1, procédure # 026, du 16 mars 1745), car ils assurent être les victimes
innocentes d'insultes atroced de la part de leurs adversaires.
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Pièce n° 1,

requête en plainte,

16 mars 1745

transcription :

À vous messieurs les capitouls de Toulouse,
Supplie humblement Antoine Desterac, provoyeur de la présent ville, disant que le 
nommé Jean Sicres dit Muscat et sa femme ayant mal à propos conçu du chagrin contre 
le supp[lian]t, cherchent touttes les occasions à luy faire de la peine sous préteste qu'ilz 
font la même proffession.

Et, ce matin, vers les neuf heures, le supp[lian]t étant dernière26 sa banque dans 
l'hôtel de ville, vendant de sa proffession, lesd[its] Sicres mariés, d'un propos délibéré, 
ont insulté le supp[lian]t, luy disant que son frère avoit été pandu et placé près des 
Récolets27, qu'il y avoit une place qui luy étoit réservée et qu'il l'occuperoit bientôt ; ce 
qu'ils ont plusieurs fois réitéré.

Non contents de ce, luy ont dit qu'il étoit un t[e]igneux, qu'il devoit se souvenir 
qu'on luy avoit donné de feuilles de chou-rouge pour mettre sur la t[e]igne et tâcher de 
la faire tirer, qu'il étoit un gourman[d], qu'il ne luy avoit pas payé ce qu'il avoit mangé 
avec d'autres.

Mais d'autant qu'un pareil procédé méritte munition corporelle, surtout ayant été 
tenu en public et dans l'hôtel de ville en plain marché, ce qui dénotte leur mépris pour la
justice, plairra à vos grâces, messieurs, ordonner que du contenu en la présente requêtte 
en plainte et brief intendit qui pourra être fourny, il en sera enquis de votre authoritté 
contre lesd[its] Sicres, mariés, pour l'information faitte et raportée, être statué tel décret 
que de raison ; avec dépans. Et fairès bien.

[signé] Cathala (avocat du plaignant).

[souscription] Soit enquis par-devant nous ; app[oin]té ce 16 mars 1745. Laporte, 
capitoul, chef du consistoire.

26 Lire derrière ; réminiscence d'un usage très fin de siècle – le XVIIe s'entend.
27 Un des lieux où sont situées les fourches patibulaires ; on trouve d'autres fourches (ou salades) près du couvent des 
Minimes.
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FF 789/1, procédure # 025.
pièce n° 1, requête en plainte (page–image 1/4)
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FF 789/1, procédure # 025.
pièce n° 1, requête en plainte (page–image 2/4)
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FF 789/1, procédure # 025.
pièce n° 1, requête en plainte (page–image 3/4)
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FF 789/1, procédure # 025.
pièce n° 1, requête en plainte (page–image 4/4)
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Pièce n° 2,

exploit d'assignation à venir témoigner,

17 mars 1745
[à noter que le verso, entièrement vierge, n'a pas été reproduit]

FF 789/1, procédure # 025.
pièce n° 2, exploit d'assignation à venir témoigner (recto – image 1/1)
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Pièce n° 3

cahier d'information,

17 mars 1745
[à noter que la page 11, entièrement vierge, n'a pas été reproduite]
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FF 789/1, procédure # 025.
pièce n° 3, cahier d'information (page 1/12 – image 1/11)
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FF 789/1, procédure # 025.
pièce n° 3, cahier d'information (page 2/12 – image 2/11)
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FF 789/1, procédure # 025.
pièce n° 3, cahier d'information (page 3/12 – image 3/11)
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FF 789/1, procédure # 025.
pièce n° 3, cahier d'information (page 4/12 – image 4/11)
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FF 789/1, procédure # 025.
pièce n° 3, cahier d'information (page 5/12 – image 5/11)
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